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FORMATION PREMIERS SECOURS CANIN ET 

FELIN  
 

FORMATION EN PRÉSENTIEL UNIQUEMENT  
 
 

 
 

OBJECTIF : 
 

Cette formation vous permet de vous initier aux gestes de base de premiers secours canin 
et félin 
 
 

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES : 
 

A l’issu de cette formation vous serez capable de :   

• Reconnaître précocement les signes détresses ou d’intoxications  

• Réaliser des gestes simples de premiers secours afin de préserver la vie et la 
santé de votre compagnon en attendant sa conduite ou la venue de votre 
vétérinaire. 

 
 
 
 
 
 

PUBLIC CONCERNÉ :   EFFECTIF PAR CESSION : 
Tout public                       8 minimum/16 maximum 

150€/personne – Groupe : devis sur 
demande 

 
 
 

PRÉ-REQUIS :                   CONTACT : Audrey-Formations 

Être majeur     0771238920 
       contact@audrey-formations.fr  
 
 
 
 
 

ATTRIBUTION FINALE :    DUREE : 14 heures 
Attestation de suivi de formation   
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PROGRAMME 
 

 
 

 

• Statut juridique des animaux, cadre d'intervention d'un sauveteur 
animalier :  

o Codes civil, pénal et rural 
o Le bien-être animal 
o Cadre d'intervention d'une personne formée aux 1ers secours 

canin et félin 
 

• La sécurité :  
o La protection du sur-accident  
o Observer l'animal blessé 
o Approche de l'animal blessé 
o Contentions 
o Muselière improvisée et les autres types 
o Les déplacements  
o Les animaux agressifs 
o Sac à chat 
o Pinces, clipnose 
o Couvertures, vêtements, batons 

 

• L'appel d'urgence au vétérinaire : 
o Appeler et dialoguer avec le vétérinaire 

 

• Apprentissage des gestes de contentions et déplacements chien 
et chat :  

o Réalisation des contentions avec les mains (chat et chien), avec 
une serviette (méthode burrito), utilisation du sac à chat, mise en 
place des pinces clipnoses...  

o Mise en place d'une muselière improvisée et des autres types de 
muselières  

o Déplacement du chien à 1 et 2, utilisation d'un brancard improvisé 
et d'un plan dur  

o Déplacement du chat dans un module de transport  
o Utilisation d’un plan dur  
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• Reconnaître les urgences vitales :  
o Hémorragie, étouffement, perte de connaissance, arrêt 

respiratoire et arrêt cardiaque 
o La recherche des autres signes (muqueuses, temps de 

recoloration cutanée, pli de peau, température, palpation...) 
 
 

o Recherche des signes de détresse si l'animal est conscient (plaie, 
brûlure, fracture...) 

 

• Apprentissage des gestes de secours sur :  
o Une hémorragie extériorisée  
o Une obstruction totale des voies aériennes  
o Une plaie simple  
o Une plaie grave  
o Une brûlure  
o Une atteinte traumatique  
o Les intoxications 
o Les piqures et envenimations 
o Un coup de chaleur 
o Une dilatation et torsion d’estomac  
o Les crises convulsives  
o Une perte de conscience avec respiration 
o Une perte de conscience avec arrêt cardio-respiratoire  

 

• Administration de médicaments  
o Cachets/Pilules 
o Sirops 
o Suppositoires  

 

• Composition d’une trousse de secours canin/félin 
o Pour se protéger  
o Pour les soins  
o Les instruments utiles 
o Les produits utiles  
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